
Niveau d’indemnisation Formule Formule Formule Formule Formule Formule

(en % du revenu net fiscal professionnel hors 
dividendes) 55 70 * 55 70 * 55 70 *

Revenu < 24 030 €
3,40%

sur une base 
forfaitaire de 24 030 €

5,10%
sur une base

forfaitaire de 24 030 € €

8,5%
sur une base

forfaitaire de 24 030 € €

Tranche A du revenu net
(jusqu’à 48 060 €) 3,40% 4,51% 5,10% 6,80% 8,50% 11,39%

Tranche B du revenu net
(entre 48 061 € et 192 239 €) 3,66% 4,85% 5,53% 7,40% 9,18% 12,24%

Tranche C* du revenu net
(au-delà de 192 240 €, limité à 384 480 €) 4,17% 4,17% 6,38% 6,38% 10,54% 10,54%

Taux de cotisation * *

* La garantie sur la tranche C du revenu net est limitée à 55 % de cette tranche
** Taux de cotisation appelé à 85% du taux conventionnel, taxe sur les conventions d’assurance comprise
Valeur 2026 du Plafond Annuel de la Sécurité Sociale : 48 060€.  Un éventuel écart lié aux arrondis est à la faveur de l'assuré.
Frais de fractionnement : semestriel 2%, trimestriel 3%, mensuel 4%  

Adhésion/affiliation entre
septembre 2009 et septembre 2023 

Durée d’indemnisation 12 mois 18 mois 24 mois


